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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
UBERTÉ • ÉGALITÉ • FRJ\ TER.t'IITÉ 

ARRÊTÉ portant modification de 
fonctionnement de la petite crèche 

«La p'tite ruche» située à La 
Machine 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 et 

R2324-16 à R2324-48; 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L214-2-1 et 

L214-7; 
VU le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et service d'accueil des 

enfants de moins de six ans; 
VU l'ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles; 
VU l'autorisation de fonctionnement du Président du Conseil départemental en date du 

20 mars 2004; modifié par les arrêtés D 2019-704; D 2020-825 ;D 2021-1637 (bis) du 29 
décembre 2021; D2024-248 du 21 mars 2024; 

VU la demande, en date du 05 août 2024 de Monsieur le directeur du centre socio
culturel de La Machine, sollicitant une place supplémentaire et un changement de modulation 
à compter du 02 septembre 2024 ; 

SUITE à l'évaluation de l'UPPE /P.M.I en date du 05 août 2024 et en l'impossibilité 
contrainte pour le conseil départemental de faire prononcer un avis favorable par le Médecin 
Départemental responsable du service PMI-Santé Publique, du fait de la vacance du poste; 

CONSIDÉRANT qu'un réajustement est nécessaire afin d'améliorer le fonctionnement du 
service et de répondre aux besoins des familles; 

SUR la proposition de Madame la Directrice de la Parentalité et de l'Enfance du conseil 
départemental de la Nièvre; 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

ARRÊTE 

Cet arrêté annule et remplace l'arrêté N° D 2024-248 du 21 mars 2024. 

La petite crèche « La P'tite Ruche », située sur le site des Glénons à La Machine, est 
gérée par le Centre socio-culturel de La Machine. 

La petite crèche « La P'tite Ruche » est ouverte du: 

Lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 

Compte-tenu des volumes, surfaces et aménagements des locaux, la capacité 
d'accueil maximale de la structure est de 16 places polyvalentes pour l'accueil 
d'enfants âgés de 2 mois et demi à 6 ans. 

A compter du 01 septembre 2024, le fonctionnement se fera selon les modulations 
suivantes: 
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